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La Commission européenne (ci-après la «Commission») a été 
saisie d’une demande de réexamen intermédiaire partiel au 
titre de l’article 11, paragraphe 3, du règlement (CE) 
n o 1225/2009 du Conseil du 30 novembre 2009 relatif à la 
défense contre les importations qui font l’objet d’un dumping de 
la part de pays non membres de la Communauté européenne ( 1 ) 
(ci-après le «règlement de base»). 

1. Demande de réexamen 

La demande de réexamen a été déposée par l’Association des 
producteurs de fibres de verre européens (ci-après le «requérant») 
au nom des producteurs représentant plus de 25 % de la 
production totale de certains produits de fibre de verre à fila­
ment réalisée dans l’Union. 

Le réexamen est limité à l’analyse du préjudice. 

2. Possibilité de demander un réexamen au titre de l’ar­
ticle 11, paragraphe 3, du règlement de base 

Si une partie intéressée estime qu’il convient de réexaminer les 
mesures pour d’autres raisons que celles qui sont évoquées dans 
le présent avis d’ouverture (par exemple, pour effectuer un 
nouveau calcul de la marge de dumping), elle peut demander 
un réexamen au titre de l’article 11, paragraphe 3, du règlement 
de base. 

Les parties qui souhaitent demander un tel réexamen peuvent 
prendre contact avec la Commission à l’adresse indiquée plus 
bas. 

Si ces demandes sont effectuées en temps voulu et ne risquent 
pas d’empêcher que le réexamen visé plus haut soit mené à 
terme dans les délais prescrits, la Commission s’efforcera d’en 
tenir compte dans le cadre de la présente enquête. 

3. Produit faisant l’objet du réexamen 

Les produits faisant l’objet du présent réexamen sont les fils 
coupés en fibre de verre, d’une longueur ne dépassant pas 
50 mm, les stratifils (rovings) en fibre de verre, à l’exclusion 

des stratifils (rovings) en fibre de verre imprégnés et enrobés 
ayant une perte au feu supérieure à 3 % (déterminée conformé­
ment à la norme ISO 1887) et les mats en filaments de fibre de 
verre à l’exception des mats en laine de verre (ci-après le «pro­
duit faisant l’objet du réexamen»), relevant actuellement des 
codes NC 7019 11 00, ex 7019 12 00 et 7019 31 10 et origi­
naires de la République populaire de Chine (ci-après le «pays 
concerné»). 

4. Mesures en vigueur 

Les mesures en vigueur consistent en un droit antidumping 
définitif institué par le règlement d’exécution (UE) n o 248/2011 
du Conseil ( 2 ). 

5. Motifs du réexamen 

La demande au titre de l’article 11, paragraphe 3, repose sur des 
éléments de preuve fournis par le requérant dont il ressort, à 
première vue, qu’en ce qui concerne le préjudice, les circons­
tances à l’origine de l’institution des mesures existantes ont 
changé et que ces changements présentent un caractère durable. 

Le requérant a fourni des éléments de preuve montrant à 
première vue que, depuis la dernière période d’enquête, les 
circonstances ont changé et que ces changements présentent 
un caractère durable étant donné qu’ils ont trait à la composi­
tion de l’industrie de l’Union. Le requérant affirme que les acti­
vités de deux des producteurs de l’Union inclus dans l’échan­
tillon de l’enquête initiale ont fait l’objet d’une profonde restruc­
turation (leurs installations de production ont été regroupées), 
tandis qu’un autre producteur de l’Union a cessé de produire le 
produit faisant l’objet du réexamen dans l’Union. 

Le requérant a également fourni des éléments de preuve 
montrant à première vue que les mesures en vigueur n’ont 
pas éliminé le préjudice subi par l’industrie de l’Union, 
compte tenu notamment de la pression continue à la baisse 
exercée sur les prix par les producteurs-exportateurs de la Répu­
blique populaire de Chine, malgré les mesures en vigueur. Cette
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pression à la baisse présumée a eu des effets négatifs sur la part 
de marché détenue par les producteurs de l’Union ainsi que sur 
le volume des ventes, l’emploi et les résultats financiers des 
entreprises du requérant. Les données dont dispose la Commis­
sion indiquent également que les producteurs-exportateurs ont 
diminué leurs prix de vente. 

Par conséquent, le requérant fait valoir que le maintien des 
mesures à leur niveau actuel, qui a été fixé en fonction du 
niveau de préjudice établi antérieurement, ne semble plus 
contrebalancer les effets du dumping préjudiciable, tel que 
précédemment établi. 

6. Procédure 

Ayant conclu, après consultation du comité consultatif, qu’il 
existe des éléments de preuve suffisants pour justifier l’ouverture 
d’un réexamen intermédiaire partiel portant uniquement sur le 
préjudice, la Commission ouvre un réexamen conformément à 
l’article 11, paragraphe 3, du règlement de base. 

La présente enquête déterminera s’il est nécessaire de prolonger, 
supprimer ou modifier les mesures existantes. 

6.1. Enquête auprès des producteurs-exportateurs 

Afin d’évaluer le préjudice, les producteurs-exportateurs du 
produit faisant l’objet du réexamen et exporté de la République 
populaire de Chine vers l’Union sont invités à participer à la 
présente enquête. 

Étant donné le nombre potentiellement élevé de producteurs- 
exportateurs chinois concernés par le présent réexamen inter­
médiaire partiel et compte tenu de la nécessité d’achever l’en­
quête dans les délais prescrits, la Commission peut limiter à un 
nombre raisonnable les producteurs-exportateurs couverts par 
l’enquête en sélectionnant un échantillon (ce procédé est égale­
ment appelé «échantillonnage»). L’échantillonnage sera effectué 
conformément à l’article 17 du règlement de base. 

Afin de permettre à la Commission de décider s’il est nécessaire 
ou non de procéder par échantillonnage et, dans l’affirmative, de 
constituer un échantillon, tous les producteurs-exportateurs ou 
leurs représentants, y compris ceux qui n’ont pas coopéré à 
l’enquête ayant abouti aux mesures soumises au présent réexa­
men, sont invités à se manifester auprès de la Commission et ce, 
dans les 15 jours suivant la date de publication du présent avis 
au Journal officiel de l’Union européenne, sauf indication contraire, 
en communiquant à la Commission les informations requises à 
l’annexe I du présent avis concernant leur(s) société(s). 

Afin d’obtenir les informations qu’elle juge nécessaires pour 
déterminer la composition de l’échantillon de producteurs- 
exportateurs, la Commission prendra également contact avec 
les autorités de la République populaire de Chine et pourra 
s’adresser à toute association connue de producteurs-exporta­
teurs. 

Toutes les parties intéressées qui souhaitent fournir des infor­
mations utiles concernant la sélection de l’échantillon, à l’exclu­
sion des informations demandées ci-dessus, doivent le faire dans 
les 21 jours suivant la date de publication du présent avis au 
Journal officiel de l’Union européenne, sauf indication contraire. 

Si un échantillonnage est nécessaire, les producteurs-exporta­
teurs peuvent être sélectionnés en fonction du plus grand 
volume représentatif d’exportations à destination de l’Union 
sur lequel l’enquête peut raisonnablement porter, compte tenu 
du temps disponible. Tous les producteurs-exportateurs connus, 
les autorités du pays concerné et les associations de produc­
teurs-exportateurs seront informés par la Commission, au 
besoin par l’intermédiaire des autorités du pays concerné, des 
sociétés retenues dans l’échantillon. 

Afin d’obtenir les informations qu’elle juge nécessaires à son 
enquête en ce qui concerne les producteurs-exportateurs, la 
Commission enverra des questionnaires aux producteurs-expor­
tateurs retenus dans l’échantillon, à toute association connue de 
producteurs-exportateurs ainsi qu’aux autorités du pays 
concerné. 

Tous les producteurs-exportateurs sélectionnés pour figurer dans 
l’échantillon, toute association connue de producteurs-exporta­
teurs et les autorités du pays concerné devront soumettre un 
questionnaire dûment rempli dans les 37 jours suivant la date 
de notification de la sélection de l’échantillon, sauf indication 
contraire. 

Le questionnaire portera, entre autres, sur la structure de leur(s) 
société(s), sur les activités de leur(s) société(s) en rapport avec le 
produit faisant l’objet du réexamen et sur les ventes dudit 
produit vers l’Union et des pays tiers. 

6.2. Enquête auprès des importateurs indépendants ( 1 ) ( 2 ) 

Afin d’évaluer le préjudice, les importateurs indépendants du 
produit faisant l’objet du réexamen et exporté de la République 
populaire de Chine vers l’Union sont invités à participer à la 
présente enquête. 

Étant donné le nombre potentiellement élevé d’importateurs 
indépendants concernés par le présent réexamen intermédiaire 
et compte tenu de la nécessité d’achever l’enquête dans les délais 
prescrits, la Commission peut limiter à un nombre raisonnable 
les importateurs indépendants couverts par l’enquête en sélec­
tionnant un échantillon (ce procédé est également appelé 
«échantillonnage»). L’échantillonnage sera effectué conformé­
ment à l’article 17 du règlement de base. 

Afin de permettre à la Commission de décider s’il est nécessaire 
ou non de procéder par échantillonnage et, dans l’affirmative, de 
constituer un échantillon, tous les importateurs indépendants ou 
leurs représentants, y compris ceux qui n’ont pas coopéré à 
l’enquête ayant abouti aux mesures faisant l’objet du présent
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réexamen, sont invités à se manifester auprès de la Commission 
et ce, dans les 15 jours suivant la date de publication du présent 
avis au Journal officiel de l’Union européenne, sauf indication 
contraire, en fournissant à la Commission les informations 
requises à l’annexe II du présent avis concernant leur(s) 
société(s). 

Afin d’obtenir les informations qu’elle juge nécessaires pour 
déterminer la composition de l’échantillon d’importateurs indé­
pendants, la Commission peut également prendre contact avec 
toute association connue d’importateurs. 

Toutes les parties intéressées qui souhaitent fournir des infor­
mations utiles concernant la sélection de l’échantillon, à l’exclu­
sion des informations demandées ci-dessus, doivent le faire dans 
les 21 jours suivant la date de publication du présent avis au 
Journal officiel de l’Union européenne, sauf indication contraire. 

S’il est nécessaire de recourir à l’échantillonnage, les importa­
teurs peuvent être sélectionnés en fonction du plus grand 
volume représentatif de ventes du produit faisant l’objet du 
réexamen effectuées dans l’Union sur lequel l’enquête peut 
raisonnablement porter, compte tenu du temps disponible. 
Tous les importateurs indépendants et associations d’importa­
teurs connus seront informés par la Commission des sociétés 
retenues dans l’échantillon. 

Afin d’obtenir les informations qu’elle juge nécessaires à son 
enquête, la Commission enverra des questionnaires aux impor­
tateurs indépendants retenus dans l’échantillon et à toute 
association connue d’importateurs. Ces parties doivent renvoyer 
un questionnaire dûment rempli dans les 37 jours suivant la 
date de notification de la sélection de l’échantillon, sauf indica­
tion contraire. 

Le questionnaire portera, entre autres, sur la structure de leur(s) 
société(s), sur les activités de leur(s) société(s) en rapport avec le 
produit faisant l’objet du réexamen et sur les ventes dudit 
produit. 

6.3. Enquête auprès des producteurs de l’Union 

En vue d’évaluer le préjudice, les producteurs de l’Union fabri­
quant le produit faisant l’objet du réexamen sont invités à 
participer à l’enquête de la Commission. 

Étant donné le nombre important de producteurs de l’Union 
concernés par le présent réexamen intermédiaire et afin 
d’achever l’enquête dans les délais prescrits, la Commission a 
décidé de limiter à un nombre raisonnable les producteurs de 
l’Union couverts par l’enquête en sélectionnant un échantillon 
(ce procédé est également appelé «échantillonnage»). L’échan­
tillonnage est effectué conformément à l’article 17 du règlement 
de base. 

La Commission a provisoirement sélectionné un échantillon de 
producteurs de l’Union. Un dossier contenant des informations 
détaillées est à la disposition des parties intéressées. Ces 
dernières sont invitées à le consulter (à cet effet, elles peuvent 
prendre contact avec la Commission en utilisant les coordon­
nées fournies au point 6.6 ci-dessous). Si d’autres producteurs 

de l’Union ou leurs représentants — y compris les producteurs 
de l’Union qui n’ont pas coopéré à l’enquête ou aux enquêtes 
ayant conduit à l’institution des mesures en vigueur — consi­
dèrent qu’il existe des raisons de les inclure dans l’échantillon, ils 
doivent prendre contact avec la Commission dans les 15 jours 
suivant la date de publication du présent avis au Journal officiel 
de l’Union européenne. 

Toutes les parties intéressées qui souhaitent fournir d’autres 
informations utiles concernant la sélection de l’échantillon 
doivent le faire dans les 21 jours suivant la date de publication 
du présent avis au Journal officiel de l’Union européenne, sauf 
indication contraire. 

Tous les producteurs et/ou associations de producteurs connus 
de l’Union seront informés par la Commission des sociétés 
finalement sélectionnées pour figurer dans l’échantillon. 

Afin d’obtenir les informations qu’elle juge nécessaires à son 
enquête, la Commission enverra des questionnaires aux produc­
teurs de l’Union retenus dans l’échantillon et à toute association 
connue de producteurs de l’Union. Ces parties doivent renvoyer 
un questionnaire dûment rempli dans les 37 jours suivant la 
date de notification de la sélection de l’échantillon, sauf indica­
tion contraire. 

Le questionnaire portera, entre autres, sur la structure de leur(s) 
société(s) et sur la situation financière et économique de celle(s)- 
ci. 

6.4. Autres observations écrites 

Sous réserve des dispositions du présent avis, toutes les parties 
intéressées sont invitées à faire connaître leur point de vue, à 
présenter des informations et à fournir des éléments de preuve à 
l’appui. Sauf indication contraire, ces informations et éléments 
de preuve doivent parvenir à la Commission dans les 37 jours 
suivant la date de publication du présent avis au Journal officiel 
de l’Union européenne. 

6.5. Possibilité d’audition par les services d’enquête de la Commission 

Toutes les parties intéressées peuvent demander à être entendues 
par les services d’enquête de la Commission. Toute demande 
d’audition doit être faite par écrit et être dûment motivée. 
Pour les auditions sur des questions ayant trait au stade initial 
de l’enquête, la demande doit être présentée dans les 15 jours 
suivant la date de publication du présent avis au Journal officiel 
de l’Union européenne. Par la suite, toute demande d’audition doit 
être présentée dans les délais spécifiques fixés par la Commis­
sion dans sa communication avec les parties. 

6.6. Instructions pour présenter des observations écrites et envoyer les 
questionnaires remplis et la correspondance 

Toutes les communications écrites, y compris les informations 
demandées dans le présent avis, les questionnaires remplis et la 
correspondance fournie par les parties intéressées, pour 
lesquelles un traitement confidentiel est demandé, porteront la 
mention «Restreint» ( 1 ).
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Les parties intéressées qui soumettent des informations sous la 
mention «Restreint» sont tenues, en vertu de l’article 19, para­
graphe 2, du règlement de base, d’en fournir des résumés non 
confidentiels portant la mention «Version destinée à être 
consultée par les parties intéressées». Ces résumés doivent être 
suffisamment détaillés pour permettre de comprendre raisonna­
blement la substance des informations communiquées à titre 
confidentiel. Si une partie intéressée fournissant une information 
confidentielle ne présente pas de résumé non confidentiel 
conformément au format et au niveau de qualité demandés, 
l’information en question peut ne pas être prise en considéra­
tion. 

Les parties intéressées sont tenues de présenter toutes leurs 
observations et demandes sous forme électronique (les observa­
tions non confidentielles par courriel, celles qui sont confiden­
tielles sur CD-R/DVD) et doivent indiquer leurs nom, adresse 
postale, adresse de courrier électronique, numéros de téléphone 
et de télécopieur. Les procurations et certificats signés accompa­
gnant les réponses au questionnaire, ou leurs éventuelles mises à 
jour, doivent cependant être fournis sur papier, c’est-à-dire 
envoyés par courrier postal ou remis en mains propres, à 
l’adresse figurant ci-dessous. Si une partie intéressée ne peut 
communiquer ses observations et ses demandes sous forme 
électronique, elle doit prendre immédiatement contact avec la 
Commission, dans le respect des dispositions de l’article 18, 
paragraphe 2, du règlement de base. Pour de plus amples rensei­
gnements concernant la correspondance avec la Commission, 
les parties intéressées peuvent consulter la page qui y est consa­
crée sur le site internet de la direction générale du commerce: 
http://ec.europa.eu/trade/tackling-unfair-trade/trade-defence 

Adresse de la Commission pour la correspondance: 

Commission européenne 
Direction générale du commerce 
Direction H 
Bureau: N105 08/020 
1049 Bruxelles 
BELGIQUE 

Fax +32 22956505 
Courriel: trade-fgf-rev-injury@ec.europa.eu 

7. Défaut de coopération 

Lorsqu’une partie intéressée refuse l’accès aux informations 
nécessaires, ne les fournit pas dans les délais prévus ou fait 
obstacle de façon significative à l’enquête, des conclusions, posi­
tives ou négatives, peuvent être établies sur la base des données 
disponibles, conformément à l’article 18 du règlement de base. 

S’il est constaté qu’une partie intéressée a fourni des informa­
tions fausses ou trompeuses, ces informations peuvent ne pas 
être prises en considération et il peut être fait usage des données 
disponibles. 

Si une partie intéressée ne coopère pas ou ne coopère que 
partiellement et que, de ce fait, les conclusions sont établies 
sur la base des données disponibles conformément à l’article 18 
du règlement de base, il peut en résulter, pour ladite partie, une 
situation moins favorable que si elle avait coopéré. 

8. Conseiller-auditeur 

Les parties intéressées peuvent demander l’intervention du 
conseiller-auditeur de la direction générale du commerce. 
Celui-ci agit comme un intermédiaire entre les parties intéres­
sées et les services d’enquête de la Commission. Il examine les 
demandes d’accès au dossier, les litiges concernant la confiden­
tialité des documents, les demandes de prorogation de délais et 
les demandes d’audition faites par des tiers. Le conseiller-audi­
teur peut organiser une audition avec une partie intéressée et 
proposer ses bons offices pour garantir l’exercice plein et entier 
des droits de la défense des parties intéressées. 

Toute demande d’audition par le conseiller-auditeur doit être 
faite par écrit et être dûment motivée. Pour les auditions sur 
des questions ayant trait au stade initial de l’enquête, la 
demande doit être présentée dans les 15 jours suivant la date 
de publication du présent avis au Journal officiel de l’Union euro­
péenne. Par la suite, toute demande d’audition devra être 
présentée dans les délais spécifiques fixés par la Commission 
dans sa communication avec les parties. 

Le conseiller-auditeur offrira aussi la possibilité d’organiser une 
audition des parties pour permettre à celles-ci de soumettre des 
opinions divergentes et de présenter des contre-arguments sur 
des questions concernant, entre autres, le préjudice. 

Pour obtenir de plus amples informations ainsi que les coor­
données de contact, les parties intéressées peuvent consulter les 
pages internet consacrées au conseiller-auditeur sur le site 
internet de la direction générale du commerce: http://ec. 
europa.eu/commission_2010-2014/degucht/contact/hearing- 
officer/ 

9. Calendrier de l’enquête 

Conformément à l’article 11, paragraphe 5, du règlement de 
base, l’enquête sera terminée dans un délai de 15 mois suivant 
la date de publication du présent avis au Journal officiel de l’Union 
européenne. 

10. Traitement des données à caractère personnel 

Toute donnée à caractère personnel recueillie dans le cadre de 
cette enquête sera traitée conformément aux dispositions du 
règlement (CE) n o 45/2001 du Parlement européen et du 
Conseil relatif à la protection des personnes physiques à 
l’égard du traitement des données à caractère personnel par 
les institutions et organes communautaires et à la libre circula­
tion de ces données ( 1 ).
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